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 Castelnau d’Aude, le 18/10/2023 

 

Compte rendu conseil municipal du 18 Octobre 2023 

Présents : ALI Agnès, BARTHES Gilles, BRUSSOLO Christophe, GUILLE Stéphane, MERLOS Jean-

Joseph, MONTEL Nathalie, PEDREGOSA Fernand, REBOLLEDO Franck, VILLAC Beatrice 

Absents excusés : COMBES Célia, MUNOZ Bénédicte 

Secrétaire de séance : MONTEL Nathalie 

 

1. Supplément de subvention départementale : 
Supplément de subvention de 28 301 € attribuée par le Département 
Contre : 0                        Abstention :  0                     Pour : 9 

2. Choix repas Réveillon de la St Sylvestre  : Traiteur retenu Arquet, 
animation par DJ Sound Light Animation 

Menu : Salade folle autour du canard 
              ½ langouste à la parisienne 
              Détente languedocienne 
              Moelleux de veau crème morilles 
              Assortiment de fromages 
              Rubis aux fruits rouges 
Prix par personne : 70 € pour les habitants du village et leurs invités, 80 € pour 
les autres. 
Priorité aux habitants du village. Places limitées.  
Date limite d’inscription : Vendredi 8 Décembre 2023 
 

3. Promesse de bail Amarenco : Entreprise de stockage d’énergie. Ils 
veulent louer la parcelle A909 pour un montant de 10 000€ l’hectare. 

  Contre :  0                     Abstention : 0                           Pour : 9 

4. Terrain cimetière : La succession n’étant pas encore actée, le projet 
d’achat de la parcelle jouxtant le cimetière est en attente. 
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 Questions diverses :  

. Présentation du Projet Habitat Audois sur le lotissement du lieu-dit 

« L’hôpital » : 27 logements individuels familiaux à la location + 8 logements 

séniors à la location + création de 5 lots à bâtir (124 € le m2) 

. Arrêté sur le nourrissage des chats : il faut distinguer les chats errants (non 

stérilisés) des chats libres (stérilisés). Il faut interdire le nourrissage sur la voie 

publique et trouver des endroits dédiés pour les nourrir. (endroit matérialisé et 

identifié par des cabanes) 

. Mme Gimenez Marion serait intéressée pour ouvrir une MAM (Maison 

d’Assistantes Maternelles) sur le village. Elle souhaitait savoir si la mairie avait 

des locaux disponibles. A l’heure actuelle, rien n’est adapté pour un tel projet.  

 

Prochain conseil : le mercredi 15 Novembre 2023 à 18h 

  

   

La secrétaire de séance                                                    Le Maire 

Nathalie MONTEL                                                              Gilles BARTHES 

 

 

 

 

 

 

  

 


